
Commission Discipline Territoriale 
Extrait de décision du : 27 avril 2026 

• Pré-National +16 M date du 21 mars 2026
Joueur– club A
Classification de la faute : A.2
Motif : Atteinte aux personnes – Avec circonstances aggravantes.
Atteinte à la considération des arbitres après coup de sifflet.
Sanction : 3 dates dont 1 sursis
Le joueur a dit aux arbitres : « vous êtes des merdes ».

• -15 M Phase 2 1ère Div. en date du 29 mars 2026
Officiel C – club B
Classification de la faute : A.1
Motif : Atteinte aux personnes – avec circonstances très aggravantes.
Contestations répétées.
Sanction : 3 dates dont 2 sursis
L’officiel C n’a cessé de contester les décisions des jeunes arbitres.

• Huitième de finale +16 M en date du 14 février 2026 (Comité 80)
Officiel A – club B
Classification de la faute : A.1
Motif : Atteinte aux personnes – avec circonstances aggravantes.
Contestations répétées.
Sanction : 2 dates dont 1 sursis
L’officiel A a dit à l’arbitre : « tu abuses de ton pouvoir » et n’a cessé de contester
les décisions.



• M.N. 02 + 16 M en date du 05 avril 2026 (Comité 59)
Joueur – club B
Classification de la faute : A.3
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstances particulières.
Attitude agressive
Sanction : 5 dates dont 2 sursis.
Le joueur B s’en est pris au joueur A en tentant de le frapper.

• Finalité poule accession -18 F en date du 04 avril 2026 (Comité 59)
Président – club B
Classification de la faute : D.2
Motif : Atteinte aux personnes – avec circonstances aggravantes.
Attitude agressive et menaçante verbalement envers arbitre.
Sanction : amende.
Un parent de joueuse s’est approché de l’arbitre et lui a dit : « je vais te défoncer ta
gueule, tu te drogues, arrêtes la fumette. »
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